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^ éance du 11 octobre 2022
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Membres en exercice : à
Présents :3

Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation :
27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 053

TECH - Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel ChfAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-053 : TECH - Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

Par courrier en date du 30 septembre 2022, Madame la Présidente du SDMIS, a sollicité la
Présidente du Conseil d'Administration en vue d'obtenir la cession gratuite d'une citerne de CCGC
réformée.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
cession gratuite de cette citerne au SDMIS.
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POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BURE U DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENT D'INCENDIE ET DE SECOURS
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